
Résidence Universitaire d’Antony

La Résidence
Universitaire
Jean Zay  
un gâchis 
intolérable
T rois ans après une belle victoire de la
mobilisation pour la défense du logement
social étudiant, confirmée par le Tribunal
Administratif en juin 2012, le CROUS de
Versailles annonce sur son site ne plus
disposer que de 692 chambres
individuelles à la Résidence Universitaire
Jean Zay (1500 encore en 2010), sans
ajouter aucun 2 pièces alors que deux
bâtiments (396 T2 de 27 m2) sont encore
debout (216 T2), dont l'un est toujours en
partie habité.

Un enfumage 
et un gâchis à dénoncer
et à combattre
Lâchés par le gouvernement en 2013.
Cette situation est le fruit d'une mauvaise
convention passée en juin 2013 entre le
département des Hauts-de-Seine, la
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C o m m u n a u t é
d'agglomération des
H a u t s - d e - B i è v r e
(CAHB), la ville
d'Antony, tous
contrôlés par l'UMP et
... l'Etat qui a accepté
le projet de réduction
de la résidence
Universitaire de plus
de la moitié (1080
logements prévus) et
surtout a (re)transféré
gratuitement à la
CAHB les 10 hectares
de terrain de l'assiette
de la RUA. 
Un élu local socialiste
a alors parlé de
"capitulation en rase
campagne" et tous les
élus Front de gauche,

les élus socialistes et les élus Verts
locaux, départementaux, régionaux et
nationaux ont protesté. 
La Région Ile de France a refusé de
s'associer à la convention, mais le
gouvernement l'a ratifiée, à la grande
satisfaction de Patrick Devedjian, qui
n'avait pas réussi à imposer la
destruction de ce "kyste" (sic), dont il
rêvait depuis son arrivée à Antony il y a
30 ans. Et les 4200 logements étudiants
annoncés dans le 92 sont loin d'être
construits.

Des besoins énormes 
et des projets différents
possibles 
Les étudiants issus des milieux
populaires, les étudiants étrangers

Résidence Jean Zay : un gâchis intolérable !

Logement étudiant
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En Ile-de-France seulement 5
logements sociaux étudiants sont
disponibles pour 100 étudiants... 
Et les étudiants franciliens
dépensent 30 % de plus pour se
loger (moyenne de 536 euros/mois)
par rapport à ceux des autres
régions (données Région Ile de
France). 

poursuivant leurs études en France ont
trouvé à la cité-U Jean Zay un cadre
unique leur permettant de mener à bien
leurs études, chambre au loyer
accessible, équipements sportifs et
culturels, centre de santé, groupes
d'études disciplinaires... 
L'espace d'Art contemporain Eugène
Beaudouin créé il y a 8 ans par deux
artistes bénévoles permet et facilite
l'approche  de créateurs émergents ou
reconnus. 
Laisser la RUA se dégrader, rendre une
partie inhabitable pour la démolir plutôt
que la réhabiliter, pour dégager du terrain 
après avoir "dégagé" les étudiants est un
choix de société inacceptable. 
Un bâtiment va être réhabilité, preuve
que tous peuvent l'être. 
Avant APL (ALS), le loyer d'une chambre
à la RUA est de 153.50 €, à la résidence
Louise Bourgeois à Antony, les 110 T1 se
louent à 450 euros... 

Juillet 2013 : mobilisation pour dénoncer le lancement de la démolition du bâtiment
H (91 T2 de 27 m2) ... 2 jours après la signature de la convention de " développe-
ment du logement social étudiant "

Vous avez dit " Jean Zay " ? 
La résidence universitaire d'Antony
porte le nom du Ministre de l'Education
Nationale et des Beaux Arts du Front
Populaire, assassiné par la Milice
française en juin 1944. 
Un symbole fort, en hommage à ses
choix militants, à sa vision de la
société. Ses filles ont exprimé leur
soutien à la défense de la résidence
universitaire dès qu'elles ont été
contactées en 2010. Son entrée
légitime au Panthéon ne doit pas être
le paravent derrière lequel sont trahies
ses idées ! 

Démolition 
du bâtiment H,
juillet 2013
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Une régression culturelle ! 

Logement étudiant
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Record mondial pour une table 
de Jean Prouvé
lefigaro.fr avec AFP 19 Mai 2014

Une table créée par le designer
français Jean Prouvé a été vendue
aujourd'hui à Paris pour 1,2 million
d'euros, devenant la pièce de mobilier

Le bâtiment G : 180 T2 de 27m2 qui
vont être démolis et non réhabilités   

Autant dire que ce ne sont pas les
mêmes étudiants qui les habitent ! 
Et les boursiers en début d'études
pourront bien difficilement accéder à ces
quelques nouvelles constructions(*), qui
sont censées "compenser et au-delà" la
démolition d'une partie de la RUA. 
C'est pourquoi il faut réhabiliter les
bâtiments restants et construire, pour
maintenir sur le site au moins 2000
étudiants avec des loyers beaucoup plus
accessibles que ceux pratiqués dans les
nouvelles constructions. 
La disponibilité d'un terrain gratuit le rend
possible.
Le refuser c'est organiser une nouvelle
régression sociale envers la jeunesse
étudiante des milieux populaires et les
étudiants aux faibles revenus (voir
encart). 

Une régression 
culturelle à dénoncer 
C'est aussi une régression culturelle
scandaleuse. 
Cette résidence universitaire, construite
dans les années 1950 a été pensée par
l'architecte précurseur Eugène
Beaudouin, grand prix de Rome et sa
réalisation intéresse encore les
architectes aujourd'hui. 
Elle avait été meublée au départ par les
plus grands designers sur demande de
l'Etat : Charlotte Perriand, Jean Prouvé...
Anecdote amère : ces meubles sont
aujourd'hui dans les tops des ventes de
collectionneurs (voir encart) ... 
Et ce n'est pas le CROUS qui en tire
profit, donc on peut se poser la question
des " circuits ". 

Quelles perspectives
aujourd'hui ?
Deux bâtiments ont été détruits depuis
que la CAHB a bénéficié du transfert
gratuit de propriété préparé par Patrick
Devedjian ministre en 2004, et confirmé
par le gouvernement socialiste en 2013.
Un autre est vidé et le permis de
démolition signé. La réhabilitation prévue
sur un seul bâtiment avance lentement. 
L'Etat a placé le secteur de la RUA (qui
intègre aussi le départ de la Faculté de
Pharmacie et de l'Ecole Centrale,
poussées hors du 92) sous Opération
d'Intérêt National (OIN) dans le cadre
d'un "plan de mobilisation pour le
logement". On espère pouvoir s'en réjouir
mais pour le moment rien n'apparaît pour
le logement social étudiant. 
Par ailleurs la Métropole du Grand Paris
et ses "territoires" se profilent. 
Les communautés d'agglomérations
(donc la CAHB) doivent disparaître au 1er
Janvier 2016. 

de ce créateur la plus chère au monde, a
annoncé Artcurial. Cette table "Trapèze"
en métal datant de 1956, dite "Table
Centrale", a été adjugée pour un montant
de 1.241.300 euros (frais compris) à un
collectionneur privé nord-américain, a
précisé la maison française de vente aux
enchères. Elle était estimée entre
400.000 et 500.000 euros.
(...) Cette table de Jean Prouvé,
emblématique de son travail, a été
réalisée pour le réfectoire de la Cité
Universitaire d'Antony, dont le designer
français a conçu le mobilier. 

La CAHB  vient de vendre à une maison de retraite privée ce terrain  de 6300 m2 sur lesquels
se trouvait  le  bâtiment H ( photo 1) , acquis gratuitement parce qu'elle  avait  demandé la
compétence du logement étudiant. 
La CAHB  spolie ainsi un peu plus les étudiants en galère... 
La désaffectation s'est faite à la hussarde !  Une conception libérale de la gestion publique... 

Si beaucoup est flou sur les structures à
venir, ce qui reste clair ce sont les
besoins des étudiants et l'existence d'un
terrain disponible. 
La FSU 92 fait partie du collectif "pour
donner un avenir à la RUA". Il est urgent
que chacun de ses membres exige qu'un
projet conforme aux besoins et non

soumis à la spéculation immobilière soit
adopté. Cela nécessite des mobilisations
à la hauteur de ces exigences. 

Mireille Breton
(*) : Pour plus d'infos voir le site
http://amisrua.antony.free.fr
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